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JMer Freres, vous effes mort à

- la Loy par le corps de Chri#,

, afin queſoyex àvn autre, aſſa

| uoir à celuy qui eſtreſſuſcité des

: Morts, à cellefin que nous fru

| ftifions à Dieu, ºr " , :

# # la Nature, & que les be

#ſtes meſmes, qui la reco

- gnoiſe , la deſirent, la pourſui

uent, & la conferuent auec paſſioºº

Neåmoins Dieu ne fit jamais l'hom

- E iiij
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me pour enjouyr bien entierement ,

& pour n'eſtre qu'à ſoy-meſme. Car

ayant creéAdam,& quoy que ce fuſts

à ſon image, & au plus haut point

d'honneur qu'ilpouuoit auoir ſur la

terre : Neanmoins il ſe le rendit ſu

ject, non ſeulement par la Depen

dence generale commune à toutes

les creatures; mais auſſi parvne Loy

expreſſe, qu'il luy donna, comme

· vne borne qu'il mit àſon action, vn

frein à ſa conuoitiſe, & vne reſtri

ction de ceſte vaſte puiſſance, qu'il

luy auoit abandónéeſurtoutes cho

ſes. Carcomme le Prince donnev

ne Terre & s'en reſerue le Fief & le

Deuoir pour marque, & pour adueu

deſujection& de dependence, Dieu

auſſi octroyant toute laTerre à ceſt

Homme,en excepta quelque choſe,

dont illuy defendit Pvſage; pour luy

apprendre qu'il auoit vn Maiſtre, ,

auquelildeuoit obeiſsance.Tumah

geras, luy dit-il, librement de tout arbre .

dujardin : Toutesfois quant à l'arbre de

ſcience debien & demal, tu n'en mange

· ras point : Cardés le jour que tu mangº

—
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rasd'iceluy, tumourras de mort. Ainſi

fit-il au premier Homme : Et par ce

qu'il auoit recognu qu'il n'eſtoit pas

bon de le laiſser ſeul,& trouuéàpro

pos de luy faire vne Aide pour luy

aſſiſter, & formé Eue d'vne des co

ſtes d'iceluy, il laluy amena, & la luy

aſsujectit. De ſorte qu'ainſi que

l'homme eſt ſuject à Dieu, qui eſt ſa, cor.

gloire : Ainſi l'eſt la femmeàl'hom- 7.

me, qui eſt la ſienne 5 ſans que l'vn

nyl'autre aitiamaisjoiiy abſolument

d'vne entiere liberté. \

Auſſi dés lors qu'Adam la voulut

auoir plusgrande, & ſe ſouſtraire à

Dieu pour eſtre maiſtre de ſoy-meſ

me, ilcheût en vne plus grande ſer

uitude. Car il deuint ſerf de ſoy

meſme, & fut aſsuiecty à ſa conuoi

tiſe, qui de là en auant domina ſur

luy, & y exerça vn empire abſolu ;

comme il fait encor ſur tout homme:

Et ſigeneralement, que ce, qui nous

fait pecher, eſt appellé en nous le

premier Adam & le Vieil-Homme,

pource que c'eſt lancienne ſujection
de la Natu1 e, , - ! , f .
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Ieſus Chriſt donc, qui feſt venu

reſtablir en aboliſsant ceſteſclauage,

n'a pas fait l'hommeplus libre qu'il

n'auoit eſtédu cómencement,& ne

la abandonné à ſoy-meſme, mais l'a

derechef aſsujecty à Dieu , & luy

eſtant luy-meſme ſuiect , pour ce

qu'il eſtoit le Mediateur dece reſta

bliſsement, il s'eſt fait auſſi vne Eſ

pouſe, qu'ils'eſt pareillement aſsu

iectie, eſtant icelle venué, comme

Eue,pendant qu'il dormoit, & de la

vertu de ſa Mort. Auſſi eſt-il le ſe

condAdam, & ce qu'ily a de bon en

nous eſt appellé Nouuel-homme à

ſon Image.

Et c'eſt de la ſorte que S. Paul l'a

entendu en ce texte. Car pour mon

ſtrer que le peché ne doit plus regner

en nous,ildit, que lors qu'il viuoit

encor, il nous pouuoit commander

cela, & nous y obliger, par ce qu'il

auoit pouuoir de regner en nous :

Car ainſi la Loy veut que la femme

ſoit en la puiſſance du mary & liée à

iceluy tant qu'il eſt en vie: Mais qu'il

n'en eſt plus maintenant ainſi, d'au
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tant que nous ſommes morts à ſon

égard,& quelameſme Loy qui nous

a$ujettiſſoit à luy le téps qu'il eſtoit

viuant, maintenant qu'il eſt mort

par la mort de Chriſt, nous met hors

de la ſujection d'iceluy, comme vne

femme de celle de ſon mary decedé.

Non pourtant que nous puiſſions,

comme elle, vſer de nos droits àpart

ny eſtre à nous meſmes : Mais pour

eſtre à vn autre, aſçauoir à I. Chriſt

meſme qui eſt reſſuſcité, comme cet

te femme-là àvn ſecond mary épou

ſé.Car c'eſt le ſens de ce Texte, &

fvn des fruits de la Mort & de la Re

ſurrection de Chriſt que nous nous

ſommes propoſé, ſous le bon plaiſir

de Dieu, de conſiderer auecvous. ^

Or d'entrée vous entendez bien

que ce quel'Apoſtre dit que vou eſtes

morts, n'eſt pas dit de la mort, qui

eſt la priuation de la vie preſente :

Caril n'auroit paseſcrit à des morts:

Les Romains viuoient & vous autii

par la grace de Dieu. Mais cecy ſe

doit entendre par cóparaiſon. C'eſt

qué comme ceux qui ſont morts , nº

-
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4• I.

Rom

6.7.

ſont plus ſous les ſuiections eiuiles

ou humaines, auſſi n'eſtes-vousplus

ſous celle du peché, non plus que ſi

vous eſtiés morts en effect. Car dit

†ºl'Apoſtre S. Pierre, Celuy qui a ſoaf

ſertenehair adeſifiéde pechè : & S.Paul,

celuy qui eſt morteſt quitte de peché : Veu

que les Mortsnepechent plus : que

ºefleuramour, leur haine,leurenaie eſt pie
9. 6.

Heb.

8.13.

gaperie; Et appartiennent à vne au

tre vie,& àvn autre monde.

Or encor qu'il die que nous ſcm

mes morts à la Loy, ce n'eſt pas que

nous ſoyons affranchis de la ſuie

ction d'icelle. Ce quiſeroit vray s'il

† de la Loy† Ceremonies,

aquelle, ayant eſté enuieillie de plu

· ſieurs ſiecles, eſt auſſi morte, & aefté

abolie en Ieſus Chriſt. Mais il eſt

conſtant qu'il parle de la Loy mora

le. Car apresauoir de verſet en ver

ſet touſiours continué à parler de la

meſme Loy, qui eſtoit occaſion &

moyen au peché d'vſer de domina

tion ſur nous, il prend ſuiect de faire

Rom.ceſte Queſtion, Que dirons-nou donc?

7

· z. La Loyºſt-elle Peché? & dit-il,ainſin'ad
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aienne : ainçoisie n'ay point cognu peché

ſinon par la Loy. Car ie n'euſſe point co

gnu que c'eſtoit de Conuoitiſe, ſi la Loy

s'euſt dit, Tu ne conuoiteras point. Or

eſt-il euident que c'eſt la loy morale,

qui le dit : Et comme ainſi ſoit que

ceſte loyejiſpirituelle,que Ieſus-Chriſtv .
a declaré n'eſtre pas venu abolir, il Maº.

s'enſuit, qu'elle n'eſt pas morte à 15.17.

nous, ny nousà elle.

Le diſcours meſme de l'Apoſtre

nous mene-là. Cara-il dit au verſet

deuxieſme, La Femme qui eſt en pniſ

ſance de mary, tât que ſon maryeſten vie,

eſt liée a iceluy par la loy : maisſiſon mari

meurt, elle eſt deliurée de la loy du mari.

Et en la premiere Epiſtre aux Corin

thiens la femme eſt liée par la loy tout le

temps que ſon mari vit : Mais ſi ſon mari

meurt, elle eſt en liberté, de ſe remarier à

qui elle veut. Ce n'eſt donc la loy du

mary qui meurt : mais le mary; Et

par ſa mort il perd la domination

qu'il auoit ſur ſa Femme, laquelle

ſort par ce moyen de la loy de ſon

mariage, tellement qu'elle ne ſera poin*

adultereſſeſielle eiijointie à vn autreºº
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ry. Ainſi mes Freres, dit-il, vous gſterº

auſſi morts a la loypar le corps de Chriſt,

affin que ſoyez àvn autre : C'eſt à dire,

morts à la loy, par laquelle vous

eſtiez ſujects à vn premier mary, de

la meſme ſorte que la vefue peut

eſtre dite à la loy de celuy qu'elle

auoit eſpouſé, & eſt en liberté d'en

· prendre vn autre, & s'aſſujectir de

nouueau à la loy du mariage. Laloy

donc n'eſtoit pas le premier mary,

que l'Apoſtre entend, mais ce qui

luy donnoit l'authorité & la puiſ

ſance ſur nous. ' · ·

Auſſi s'eſt-il aſſez declaré de quel

mary & de quelle ſuiection ilentend

parler là, dés le verſet ſuiuant il s'en

eſt fait entendre aſſez clairement,

quand pour explicquer ce verſet il

adjouſte ceſte raiſon, Carquandnou

eſtions en la chair, les affections despechez

par la Loy auoient vigueur en nos mem

bres pourfruttifier à la mort : mais main

tenant nou ſommes deliarex de la Loy,

• eſtans morts à celle,en laquelle nous eſtions

retenu: afin que nouſerui5s en nouueau

Y.8. fê d'eſprit. Et vn peu apres, Le ptch?
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•yant pris octaſion a engendré en moy

toute conuoitiſe par le commandement,

car ſans la Loy le peché eſt mort; Et en

cor, Le pechê, afin qu'ilapparuſtpeché,

m'a engendré lamort par le bien, à ce que

le pechéfuſtrendu exceſſiuement pechant

par le commandement. Voila donc le

Mary, auquel nous eſtions ſuiects,

aſçauoir le Pechéhabitant en nous,

& la Loy qui luy donnoit ce pou

uoir, aſçauoir celle des commande

mens, & ce qu'il engédroit en nous,

par vne exceſſiue ardeur , aſçauoir

toute conuoitiſe, & enfin la Mort :

Car , comme dit auſſi S. Iacques, Iacq.

quand le Peché eſt enfanté & mené à fin 1.15.

alengendre la Mort. -

De fait, l'homme perdit toute la li

berté qu'il auoit deſlors qu'il s'ac

coupla la premiere fois auec le Pe

ché, & ſe donna à luy, comme Eue

auec le vieil Adam, & deuint vne

meſme chair auecluy. Car depuis ce

temps-là que nous deuinſmes chair,

le pechéaregné en la nature humai

ne: les deſirs d'icelle ſe ſont†

tez aux deſirs d'iceluy , duquel le*

;
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i

paſſions auoiétvigueur en nosmem

bres : qui eſt la puiſſance & l'autho

rité qu'il a euë ſur elle &qu'ila exer

cée auec grande tyrannie : Et telle

ment qu'encor que ſouuét elle voye

des meilleures choſes que le peché

ne luy en ſuggere, neanmoins elle

ne laiſſe pas† ſouuent de ſe por

ter aux pires comme malgré elle.

Telle eſt laſeruitude de la naturehu

maine au peché, par ceſte loy ſous la

quelle elle eſt née. Car ayant aban

donné Dieu, qui l'auoit faite pour

luy, elle s'allia auec le peché par l'en

tremiſe du diable,qui fit le contract,

demeurant la loy de Dieu en ſafor

ce, qui portoit qu'au iour que cela

ſe feroitl'homme mourroit† mOTt,

a laquelle auſſi il ne pouuoit dero

CI.

C'eſt donc ce mary-là qui doit eſtre

mort deuant que nous ayons peu

eſtre a vn autre : Ainſi a dit l'Apoſtre

au chapitre precedent que noſtre vieil

homme a eſté crucifié auec IeſusChriſt,

à ce que le corps dupechéfuſt reduit a ntât

afin que nouneſeruionsplu apeché.Car
dcſlors
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: - deſlors il perdit la vigueur, que,par

· occaſion de la loy, il auoit de nous

*inciter à peché, comme à manger le

fruit defendu : comme nous nous

- portons auec plus de veheméce aux

choſes interdites, comme l'adultere

chaſſe apres la femme legitime:com

me le chaſſeur fait apres la proye qui

'n'eſt pas à luy, & neglige ce qu'il a

en §! & ſur tout perdit-il

entierement ceſte partie de ſa vi

· gueur qu'il auoit etie p la meſme loy -

d'engendrer la mort.'Car il eſt cer

tain que la loy eſt ce qui fait viure le

peché, puiſque la puiſſance du peche

t'ſilaloy, & que ſans la loy le peché eſt

mort : mais qu

I.Cor.

•• \ - l, 1j.j6.

d le commandement eſt Rom.

·

venu, le peché a commencé a viure, &"7. .

moy,dit FApôtre,ie ſuis deuenumort,&

· le commandemët , qui m'eſtoit ordonné

pourvie, a ſtétronué me tourner àmort.

Carpethé, prenant occaſion par le com

mandement, m'a ſeduit, & par iceluy

m'a mis à mort. | | | | | | |

· Or a Ieſus Chriſt oſté au peché ce

deſpit de nous inciter à pecher par

occafion de la defenſe. Cer#parle
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des Regenerez† ce que lacon

uoitiſe des infideles differe de la leur,

comme vne bºſte ſauuage de celle

qui eſt priuée.Carcomme la premie

re ſe deſpite de ſa cloſture, auſſi fait

la conuoitiſe de ceux-làpour la ſeue

rité de laloy, ainſi que celle d'Hacan

pour la loy del'interdit.Mais la beſte

appriuoiſée r'entre d'elle meſme en

, ſa cloſture & s'y couche.Et l'affecti6

du Regeneré s'accómode ſans beau

coup de bruit a la condition d'iceluy,

& ſe repoſe entre les barrieres de la

ºloy : Car la loy n'eſ point miſe pour le

** iuiie, mai pour les iniques & pour ceux

· qui ne ſe peauent ranger: Et, comme

· ·† n'y auroit point de loix

| ſomptuaires, le ſobre & lc modeſte

ne laiſſeroient pas de l'eſtre, auſſi

quand laloy§ eſté abro

gée au regard du Regeneré, il ne

· laiſſeroit pas de s'y aſſujectir volon

tairement pour l'amour de Dieu &

d'en'faire les œuures par vne autre

encore meilleure &plus efficacieuſe,

· qui eſt la direction de ſon Eſprit, que

ceſt Apoſye appelle au chapitre ſui
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uant la loy de l'Eſprit de vie qui eſt en

, Jeſu Chriſt, ſous laquelle nous ſom-,

-mes, & laquelle nousaaffranchisde§"

la loy du peché, & de lamort, & par - ^

·laquelle nousſommes morts à çeſte Galz

loy-là afin que nous viuions à Dieu.19.

- D'auantage I. Chriſt par ſa mort a

oſté à la lé bl'authorité qu'elle auoit

de nous condamner. Car encor que

punir ſoit proprement l'action du

Legiſlateur ou du iuge , neant

moins condamner eſt l'œuure de la

loy. Cóme le ſtyle ou la touche miſe

à v n cadran, fait la diſtinction des

· heures, & coupe entre le Soleil &

' ſon ombre, la loy fait la difference

· des choſes,& met la ſeparation CI1

- tre le bien & le mal : Etpar celameſ

•me elle en luge.Car les iuges ne ſont

que ſes Miniſtres, qui doiuent ſui

ure ſon iugement, & ne ſeruir quºrean

le prononcer.Voila pourquoy auſſi§º

la loy de Dieu eſt dite juger, & dit Rom.

l'Apoſtre, que tous ceux, qui auront! **-

·peché en la loy, ſeront ingex par la loy.#.

·Que laloyengendre ire, parcequelepº-R .

chfn'eſtpointimputt,ººaºnyapoint , º,
- 1)
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de fºy. C)r c'eſt-là toute l'authorité

. . t† §ſon inſtitution. Car

, , , elle n°zpaseſté donnée pourpouuoir

# autrement la†

"" vrayement de la loy : Mai pour tous

· enclorre ſoubs pecht, afin que la promeſſe

fuſt donnée aux croyani par la Foy de
ieſus Chriſt. Tellement# tOllSCCUX

qui eſtoient ſeparez ou exclus de

Ieſus Chriſt, eftoient auſſi ſoubs la

loy,& ſous le peché, deſia par la loy

condamnez pour le peché, n'atten

dans plus que l'action du iuge pour

en eſtre punis. . , /

or non ſeulement Ieſus Chriſteſt .

entreuenu pour la ſuſpendre ou pour

l'empeſcher, mais il en a meſme oſté

le ſuject; Car ayant fait mourir le pe

ché, il n'alaiſſé a laloy dequoy nous

l'imputer, ny matiere de faire aucu

: .. ne condamnation. Et de fait l'Apo

Ram.ſtre dit au chapitre ſuiuant qu'il nya

* º maintenant aucune c6damnation à ceux

· quiſont e» leſus Chriſ : Et au chapitre

· quinzieſme de la premiere aux Co

· rinthiens que l'aiguillon de la mort cºſt

lepetht, & que lapwiſſance dwperbº s'gº
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# par† que nous en

auonslavictoire,aenerue laloy de la

puiſſance qu'elle auoit de nous con"

damner en oſtant au peché la ſiennº»

, & que comme la gueſpe meuº aPrºs

, auoir perdu ſon fuſt & ſon eſpº»

auſſi le peché, qui eſt le nerf & l'!:
guillon de la† tiré

par lavertu dela Mortdº Ghriſt, elle

eſt morte à noſtre eſgard,auquel auſſi

ceſt Apoſtre a dit cy-deuant que º"

ſtre vitilhommea eſtécruciftaueºlºººRo•.
que le corpi depeché faſt reduit e nrant »s.6.

· fin que nouneſeruionsplue pºbº;º

plus bas, que nouſommet deſinrºdºlº

loy eſtans morts a celle, en leqºelle nºRom

eſtionrretenus, afin que naui ſerviºn º7.z.

nouueauté d'eſprit : 2 # 22# ...

| Ileſtvray qu'enoetexteil dit auſſi

que ce ſommes nous , qui ſommº
morts à laloyi Et ne le dit pas de là

loy, qui auſſi eſt eternelles & à Prº
prement parler ne meurt pouººMais

c'eſt pource qu'il a dit au verſ Pº

miet,ce qui eſt auſſi bieo yºtº :

que la loy a dominatiºnpriº
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tout le tempsqu'itelle perſonne gſt en viet

Carquâd quelcun a ceſſéde viure, la

loy n'a plus rien à voir n'y à cognoi-e

ſtreſur luy,& ne le peut plus obliger

à rien,pour ce que toutes loix ceſſent

par la mort. Et ainſilaloy du maria-.

ge n'oblige plus hy le predecedé nyº

le ſuruiuant,† ſont hors

de ſajuriſdiction) Car l'obligation,

qui naiſt de laloy dumariage,eſtant

ſynallagmatique, à ceſt égard l'vn

eſt repqté mortaucal'autre. Et pour

- zceſte raiſon l'Apoſtre auoir dit,que .

· · nous ſommesmorts à ceſt égard. ，

> Mais il y en a encor vneautre plus.

partiçuliere. C'eſt qu'encor qu'il

- , ſoitvrayque lepeché ait eſté crucifié

· « -auec Ieſus Chriſt, ſi eſt-ce qu'il n'y

eſt pas entierement expiré. Car il net

vit encôr que trop, & n'exerce ſes

foncti6squ'auectrop de force. Auſº

ſi tèut ce que nous pouuons preten :

dre eſt, qu'il ne regne plus; Et c'eſti

parlàque nous definiſſons noſtrcRe

generatien, De fait auſſi l'Apoſtré2

n'a pas dit, que le corps du peché air

eſté deſtruit ou reduit à neant en la

\ • la
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croix de Chriſt, mais qu'il y a eſté

crucifié auec luy affin qu'il fuſt reduit :

àneant. C'eſt donc la fin, pour la

uelle ily a eſté attaché; toutesfois

l'effet entierne s'en eſt pas encor en

ſuiuy : Mais noustrauaillons encor

à cela; autrement nous ne ſerions col.3.

pas exhortez de le mortifier, c'eſt à#

dire non ſeulement l'amortir, maisº

le faire mourir de iour en iour. * : ! "

Il n'eſt doncpas mort, mais il eſt

bleſſé à mort& condamné à mourir,

& il reſte de l'acheuer. Or encor

qu'en Droict le mort & le bleſſé à

mort ſoient reputés pareils, & qu'à

ceſte cauſe le peché puiſſe eſtre dit Rom.

mort,† 7.9.

tant de vie, que nous ne pouuons

encor eſtre entierement deliûrez de

luys Car meſmevn mariagen'eſt *Authét

ſeparé§aucunſupplice ſi la mort§

n'en eſt enſuiuie. Tellement que ſi'ue 1 de

la femme de laquelle le mary ne ſe-donat.

roit ſeulement condamné à mourir,lºvir

mais ſeroit deſia ſur la roué, ſe ioi-&§

gnoit à vn autre, auant qu'il fuſt§

mort, elle ſeroit adultereſle , pour ccc. 8.
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# Dia#i peut ſepareree qu'il a2

conioint: Ie dy auſſi,que s'il n'eſtoirs

ſuruenu autre choſe,que ce quenous ,

auons dit d 1 peché, cela n'auroit pas .

ſuffi pour nous deliurer de laloy d'i-

celuy,& pouuoir nous remarier à vn :

, autre. C eſt po rquoy l'Apoſtre dite

lus ſouuét que nous ſommes morts

à peché, qu'il ne§ peché eſt

· mort, Et ainſi,dit-il, au chapitrepre

cedent que nou ſommet morts à peché,

car celui qui eſt mort eſt quitte de péché.ſ

, comme la femme l'eſt d'vn mauuais ,

mart. Vou auſſi,dit-il, eſtimez que vous,

eſtes morts àpeché Que le peché doncne

| | rºgne point en voftre corps mortelpour,

, luy obeir en ſes conuoitiſes. Car pechº

| u'aura point de domination ſur vou,puu,

que vou n'eſtes pointſou la Loy. Et 1ci,

| Ainſi mes F1 eres, vous eſtes auſſi

, mortsà la Loy parle de Chriſt,

& deliurez de la Loy, eſtans morts à

celuy ou à celle par qui nous eſtions

retenus: ſoit que nous l'entendions

du pechéou de la Loy; par ce que la

· femme morte n'eſt plus en la ſuje

ction de ſon mary, ny en celle de la -

| Loy, par laquelle elle y auoit eſté mi
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ſe& retenué, pendant qu'elle a veſ

cu auecluy. · · · · · s

, Delà eſt quelemeſine Apoſtre dit, , ,,-

que nousauons eſté crucifiez & ſom-#. -

mes morts auec leſus Chriſt. Car " .

is que nous deuons eſtre vn meſ -

me corps auec luy , affin que nous

ſoyons faits participans de la vertu

deſamort, & que ſa juſt ce acquiſe

en icelle nous ſoit imputée : il eſt ne

ceſſaire que ceſte croix & que ceſte

mort ſoient reputées nous eſtre ad-'

uenués. Autrtiment les ſiennes nous

ſeroient eſtracgeres, & n'y pourriós

auoir part. C'eſt pourquoy l'Apoſtre

dit que nous ſommes morts par le .

· corps de Chriſt, ou au corpsde Chriſt:
Pour laquelle conſideration aufſi il

dit au chapitre cinquieſme de laſe

condeaux Corinthiens, que la cha-;

rité de Chriſt nous eſtreint, tenans

cecy pour reſohu que li vn eſt mort

pour tous, tous auiii ſont morts.

Nous l'auons donc eſté en luy,eſtans

membres dece chef, qui ſouffrit &

qui mourut : tellement que comme

alors ſes pieds & ſes mains mouru- .
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rent, ainſi mouruſmes nous tous |

quand il expira. · ·

Rota. · Or dit l'Apoſtre,Ce qu'ileſ mort, it

§ eſt mort pour vnefou àpeché, & S. Pier

1 pierre, Celuy, qui aſouffert en chair, a deſiſté :

.4-1. de peché: Vou auſſi, dit S. Paul, eſtimex

que vou cſtes morts à peché. De ma

niere que comme des l'inſtant que

IeſusChriſt perdit la vieil n'eut plus

rien à faire auec le peché, qui perdit

enſemble la force par laquelle Ieſus

Chriſt auoit eſté condamné ; ainſi :

des-lors perdit-il celle de nous con

damner,& fuſmes tellemét mis hors

de ſa ſujection, que nous ne deuons

plus rien auoir§ auecluy,

Et c'eſtlà que ce mariage du peché

auec l'Ame fidele a eſté diſſout, &

qu'elle a regagné ſes droits, ou eſt

meſme entrée en vne meilleure li-^

berté, puis qu'eſtant morte auec fe

ſus Chriſt à ce mary-là, elle eſt repu

tée hors du monde & appartenir à

vn autre. Ce que noſtre Bapteſme

auſſi teſtifie, y ayans cſté enſeuelisº

auec leſus Chriſt,pour monſtrer que

nous ne deuons plus rien auoir,de

—-
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cbrnrnun auec la vie que le peché

peut auoir de reſte, ny nous laiſſer

gourmäder par luy, comme s'il auoit

encor authorité de nouscommäder.

| Et c'eſt lâla liberté excellente que

rious auons par la Mort de Chriſt.

Car ce mary-1à eſtoit faſcheux ; Et

comme vne femme mal mariée eſti

meplus la mort que la vie, auſſi ceſte .

mort eſt plus deſirable aux Fideles,

· que de viure au peché,& ſelon l'inſ

piration d'iceluy. Car meſme pour

peu'qu'ils luy redonnent d'authori

té ſur euxles fait ſouſpirer & déſirer

de mourir : & ainſi s'efcrioit l'Apo

ſtre ſur la fin de ce chapitre & de ce

ſte deduction.7 Las! miſerable que

ie ſuis : qui me deliurera du corps de

ceſteMort : • : . : -- ' ， **

= Miis enèoe n'eſtice pas là tout les

bien queDieunous ſfait. Car auſſi

enquoy ſeroit meilleuré noftre li

berté,que celle desautres creatures,§

qui ſeront auſſi deliurées de la ſetui-i

' tude de corrupriou quand gltés neº

ſeront plus, & le deſirent ， Auſſil'A --"
poſtre dit que héusſomthes morts à ' •
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la Loy parle corps de Chriſt,aſin que

nou ſoyons àvn autre, aſgauoir à celuy

quieſtreſſuſcitédes morts : c'eſt à dire, à

lefis Chriſt meſme, duquel nous

ſçauonsla reſurrection, & duquel il

a dit au chapitre precedent Chriſt eſt

reſluſcité des mortspar la gloire du Pere,

& encor Chriſteſtant reſſuſcité ne meurr

plat : la mort n'a plus dedomination ſur

luy. | Le meſme donc qu'il appelle ici

par excellence, celuy qui eſt reſſuſcité

des morts, pource qu'il eſt ſeul de par

ſoytmeſme, le premier de ceux qui

ne doiuent plus mourir ; les autres

· reſſuſcitez eſtans morts derechef;
l tellement que leur, reſurrection a

· pluſtoſt eſté vne ſorte d'eſlargiſſe

rnent pour vn temps,& àcondition

de ſe repreſenter, & de rentrer en

· priſon, comme ils ont fait quand le

jûge a trouué bon de l'ordonncr. .

Mais celle de Ieſus Chriſta eſté vne

deliurance à pleinpour ne retourncr ,

iamatsen lamort,parce que la cauſe,

pour laquelle ily eſtoit, a eſté deci-,

Rom dée, & }ajuſtice ſatisfaite, & telle

• * meot quel'Apoſtrº dit qu'il eſt reſſuſ ;

-
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cité pour moſtreinſtification. , , , .

Pour cela auſſi il n'eſt pas dit ſeu

lement que nous ſommes morts,

mais que nous ſommes auſſi reſuſ

citezauecluy :non pas pour retour

ner à la meſme vie, de laquelle nous

viuions quand nous eſtions au pe- t

ché, comme fontceux, qui apres en

eſtre eſchappez, y retombent, en vi

uent, ou pluſtoſt en meurent de

rechef, & s'y enterrent de nou

ueau : Mais d'vne vie toute autre,&

ſemblableàcelle des Reſuſcitez, qui

ne doiuent plus mourir. Car ceſont

ceux-là qui ne ſont plus ſujectsa leur

mariage precedent, & qui en pour- .

roient contracter vn autre, s'il y en

auoit parmy les enfans & au ſiecle

de la Reſurrection. Orſommesnous

deceux-lapuiſque nous ſommesad

moneſtés de cercher les choſes quiººº

ſont au Ciel comme gens que nous"

enſommes, & qui§ quittes de

la mort ne deuons plus penſer qu'ày

monter. Car auſſi Ieſus Chriſt ne

nousapas deliurés de la ſujection du

peché affin que nous en mourions
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Rom.

6.4.j.

derechef ou que nous demeurions

en iceluy, puiſque la mort en eſt le

dernier lien, mais afin que nous ayés

vne meilleure vie.Aquoy nousſom

mes auſſi addreſſez par noſtreBapreſ

me, par lequel nous auons eſté enſe

uelis auec Ieſus Chriſt, afin quecomme

Chriſt efi reſſuſcité des morts par la gloire

du Pere, nous auſſi pareillement chemi

nions eu nouueautéde vie, ayans eſiéfaits

vne meſme plante auecluy,par la confor

mité de ſa mort pour l'ejlre auſſi par la

conformité de ſa reſurrection. .. : º :

: Or c'eſt icy que fAme fidele con

uole à des ſecondes Nopces, & en

tre envn nouueau mariage. Caren

cor qu'il ſoit vray qu'en la ſeconde

Reſurrection que nous attendons

encore , on ne doiue ny prendre

· ny donner en mariage, ſieſt-ce qu'il

n'en eſt pas ainſi de ceſte premiere,

| cn laquelle nous ſommes enrrez.

Car leſus Chriſt ne nous a pas

donné ceſte nouuelle vie afin que

nous en ſoyons.les Maiſtres, &

que nous en diſpoſions, comme il

naus plairas Mais afin que nousnous
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joignions à luy, & que nous ayons

cômunion parenſemble,& que nous

la rapportions à ſa gloire.Car ceſte

, vie n'eſt pas plusinnocente que celle

de nos premiers parens au temps

qu'ils ſe marierent. Comme donc

· deſlors qu'Eue fut creée, Dieulafit

venir versAdam, & en fit ce maria

•ge, qui aproduit toutes les parentés

, qui ſont au monde, ainſi dés le mo

ment qu'il nous a rendu vne partie

de ceſte belle vie, il nous a joints à

Ieſus-Chriſt, & commencé vn my

ſtere, par lequel nous ſommes deue

· nus vne meſme chair, vn meſme

ſang, vn meſme Eſprit auec luy &

tout ce qu'ilyade ſaincts au Ciel & Erbet
en terre ſont faits de ſa parenté.Ainſi , o.

dit l'Apoſtre au chapitre quatorzieſ-1.Cor.

me de ceſte Epiſtre, Nulde nou ne vit # 7 :

nous viuions, nous viuons au Seigneur,

ſoit que nous mourions, nons mourons

au Seignenr : ſoit donc que nous vinions,

ſoitqne nous mourions, nous ſommes au

†Et au chapitre cinquieſme

delapremiereauxCorinthiens,aPres

-

àſoy, « nulne meurt àſoy, car ſoit que #
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• auoir dit que nous tenonj cela pour re

ſolu que fivn eſt mortpour tous, tous

auſſi ſont morts, iladiouſte pour vne

choſe pareillement reſoluë qu'il eſt

mort peur tous, afin que ceux quiviuent,

ne viuent point doreſnauant a eux meſ

mes, mais a celuy qui eſt mort, & qui eſt

reſuſcité pour eux. .. , . -

Pour cela auſſi eſt il appellénoſtre

Eſpous, carl'Egliſe eſt ſon eſpouſe,

· de laquelle nous ſommes les mem

· bres, chacun en ſon endroit, laquel

le il s'eſt faite par la vertu de ſa mort,

-& qu'ils'eſt jointe incontinent apres

ſa reſurrection. Car c'eſt ainſi que

l'Egliſe declare ſ'eſtroitte vnion que

nous auonsauec Ieſus Chriſt, qui par

| aucune autre ſimilitudene nouspeut

eſtre mieux repreſentée : pource

qu'encor que celle de la nourriture

ſoit peut eſtre plus eſtroitre,elle eſt

| neantmoins ſans affection & ſans

ſentiment,& quoy que l'amour des

êº Peres ſoit plus tendre, céluy du ma
19.7. .. : - - - | - - - • • •- • ! -

# riage eſt plus agreablesPourtant l'E-

,. gliſe eſt appellée l'Eſpouſe&lafem

me del'Agneau qui dés ce temps-là

- ſcpare .
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ſepare pour le iour de ſes Nopces,

comme vne eſpouſe ornée pour ſon mari.

Aquoy noſtre Apoſtre auſſi regar

dant diſoit aux Corinthiens, le ſuis

jaloux de vousd'vnejalouſede Dieu, Carº

ie vous ay approprie3 a vn ſeul mari,

pour vous preſenter comme vne Vierge

chaſte à Chriſt; Lequel auſſi s'appelle

l'Eſpoux & le marié; Et de ces deux

cójoints l'Apoſtre repreſente le my

ſtere par ceſte mefme comparaiſon

au chapitre cinquieſme de ſon Epi

ſtre aux Epheſiens.

Tout cela pour nous repreſenter

CIltIC alltrCS§ excellentes, que

cóme Eue nefut pas creée pour eſtre

à ſoy-meſme, maisau mary que Dieu

luy auoit deſia auparauant preparé,

Auſſi n'eſt pas le fidele reſſuſcité des

morts pour eſtre à ſoy, mais à Iefus

Chriſt deſia ord6né auparauant,qui

eſt ſon chef, & toute ſa gloire.Voila

pourquoy,encor quenous ne ſoyons

plus ſous la loy de noſtre premier

mariage, nous ne ſommes pas pour

Math.

• 2•

tant ſans mary & ſans loy, quant à Gal.2.

F

· Dieu,vne loyayâtſuccedé à l'autre º.
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x. cor.celle de Chriſt, ſous laquelle nous !

2.21. ſommes, à celle du peché ſoubs la

quelle nous auons eſté, tellement

1.Cor.9ºº la ſeule condition que noſtre

# Apoſtre amiſe à laliberté des vefues |

ſe remariantes, ſe trouue icy accom

plie en toute perfectió graces àDieu,

nous voicy remariez au Seigneur. .

C'eſt pourquoyil y a ſuject d'eſpe

rer de cét heureux mariage, le fruit

que Dieu s'en propoſe, & que noſtre ,

Apoſtre nous declare ſur la fin de

noſtre texte, quand il dit que cela

fait afin quenou frutiifions à Dieu. Par

où il repreſente encor mieux le but

de ceſte mort, de ceſte premiere reſ

ſurreètion, & de ceſecond mariage.

Car c'eſt choſe ordinaire en l'Eſcii

- #» ture »† des enfans, qui |

§ns eſt la fin du mariage , ſoit appellé

# fruttifier, par ce que les enfans ſont

Gcn,† les fruicts du ventre , & -

3º * Ieſus Chriſt meſme celuy de la Vier

º7 ge. Car commele fruict eſt laprodu

i . 1. ctionde l'arbre, les enfans ſont celle

#. de la mere.A l'occaſion dequoy la

femme fertile eſt comparée à vne vi

—•
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gne abondante en fruict ; Etcomme

Dieu euſt fait pouſſer à la terres6ject

& aux arbres leur fruict ſelon§

cſpece autemps de leur creation, &

euſtcreé l'homme& la femme,& les

euſt mis enſemble, afin d'en tirer

tout le genre humain, il leur com-Gen.1.

nlanda auſſi de luy donner du fruict2s.

de leur mariage, diſantfoiſonnez, & Gen *.

multipliex & rempliſſeglaterre, & taſ #&

ſujcciiſſex Ce qu'il reïtera encorpuis* -

ICS, - ， * .

Icy l'Apoſtre par ce fruict entend
lesbonnes œuures, qui auſſi ſont ap- Gal. j.

pellées frºididºtEſprité fruitiideia #r.
ſtice, au ſens auquel l'Eſcriture ap-§

pelle fruit tout cé quel'hommepro

| duit, ou qui luy reuient du trauail, -

auquel il s'eſt addonné, l'Apoſtre Gal.f. .

oppoſant aux pechez, qu'il appelle**

les œuures de la chair, les bonnes

que le ſainct Eſprit produit, & qu'il

nomme pour cela, le fruiti de l'Eſprit

les appelle Charité, joye, paix, eſprit,

patient, benignité, bonté, loyauté, dou- .

teur, attrempante; & ailleurs, le fruitfEphet

de l'Eſpritgiſt•iºnºtº,º , in-f. 9.

1J
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ftice, &" verité. : • : ' , |

Ce ſont-là les fruicts, & de ſembla

bles, pour leſquels produire nous

ſommes morts à peché, reſſuſcités,

& vnis à Ieſus Chriſt. Car ſans luy

nous-ne pouuons ny en enfanterny

en conceuoir vn ſeul. Il a falu le plus

grand de tousles miracles pour faire

qu'vne Vierge conçeuſt & enfan

taſt,& a eſté beſoin que le S. Eſprit

· la rendiſt enceinte.Auſſi peu poſſi

ble ſeroit-il, qu'vne nature corrom

ué, comme la noſtre, euſt aucune

§. ſinon

· que le S.Eſprit y fuſt ſuruenu,& que

la vertu de Chriſt habitaſt en nous.

Voila pourquoy ceſt Apoſtre dit que

2 cor nous ne sômespas meſmes ſuffiſans de

3 J. penſer quelque choſe de nou,comme de

nous meſme, mais que noſtre ſuffiſance eſº

de Dieu.Tellement que de nous meſ

mesnous ne pouuons conçeuoir que

des amas de choſes inutiles & mau

uaiſes, des penſées ſales & vilaines,

. & toutes ces œuures de la chair,deſ

quelles il nomme quelques vnes au

chapitre cinquieſme ds ſon Epiſtre

-

-
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aux Galates. Car Dieu a veu dés le Gen.

commencement la malice des hommes 6. j.

· eſtre tres grande ſur la terre, &° toute

l'imagination des penſees de leur cœur

· n'eſtre autre choſe que malen tout temps.

· Et icy, au verſet ſuiuant noſtre Apo

ſtre parle des fruicts, qui prouenoiét

de ce precedent mariage, auquel

nous auonsveſcu auec le peché,pour

donner la raiſon de ce qu'il dit en ce

texte & monſtrer le beſoin que

nous auions d'en eſtre ſeparés pour

eſtre à vn autre aſçauoir à celuy qui eſt

reſſuſcitè des morts. Car quand nous

eſtions, dit-il, en la chair, les affections

des pechez eſtanseſmeuës par la loy auoiét

vigueur en nos membres pour fructifier à

'la mort.

C'eſtdonc Ieſus Chriſt, qui par la

vertude ſon Eſprit nous donne for

ce de conceuoir choſes conuenables

à ſa gloire & à noſtre ſalut, & nous

rend idoines & fertiles aux bonnes

oeuures. C'eſt auſſi pour cela que

nous ſommes vhis auec luy. Car

comme la production d'vne lignée

legitime eſt vne des fins dumariage »
- - F iij



94 I I. S E RMON

celle des bonnes œuures en eſt vne

de celuy que nous auons auec Ieſus

Chriſt. A meſume ſens il ſe compare

à vn ſep & nous à des ſarmens, pour

nous dire , que comme le ſarment

eſt vne ſaillie du ſep, & doit demeu

vne meſme choſe auec luy affin d'en

tirer lavertu qui luy fait donner ſon

fruict, ainſi l'vnion de nous auec

Ieſus Chriſt eſt neceſſaire, & tend

à ce que nous fructifions à toute

bonne œuure,Carhors de moy, dit-il,

vous ne pouuez rien faire. Et autre

ment quelbeſoin y auroit-il eu qu'il

nous donnaſt ſon Eſprit, & qu'il

nous fiſt participans de ceſte ſemen

orº incorruptible : ſinon qu'il ait vou

. lu former en nous ce nouuelhomme
I 2. 12 .

13. crée ſelon Dieu en iuſtice & vraye

Ican

ſf. J.

ſaincteté ? Nous faire eſtre de ſon .

Corps par le meſmeEſprit qu1l'a for

mé des le commencement, & par

· l'vnion d'iceluy auec le noſtre faire

vne eſpece de mariage & la meilleu

re, puiſque la principale conjóction

eſt celle des eſprits ? 4 •

Pourdoncnous recueillir de tout
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ce ſuject, il faut bien retenir, que

tous hommes ſont naturellement

aſſujectisau peché, comme vne fem

me àſon mary, qui parallechemens,

ou authorité ſe fait obeïr & la porte

au mal , mais qu'autant que nous

ſommes,quiparticipons à la Mort de

Chriſt, auons eſtépar ce moyen af

franchis de ceſte ſujection, ſoit pour

ce que le peché ſoit mort ou pro

chain de l'eſtre, ſoit par ce quc luy

ou nous ſoyons tenus& reputés tels :

Tant y a que nous ſommes auſſi li- .

bres,& auſſi bien deſliez de la ſer

uitude d'iceluy que la femme l'eſt de

celle de ſon mary deffunct. Et neant

· moins que nous ne ſommes pas à

nous meſmes pour diſpoſer de nos

actions; Mais que nous ſommes à vn

autre,aſçauoir à Ieſus Chriſt, auquel

nous ſommes vnis, comme à vn ſe

cond mary, pour conçeuoir de luy

toutes ſortes de bonnes œuures, &

les produire à Dieu, qui eſt le vray

Autheur de ce mariage, & auquel en
appartient la lignée. Car le but de

toute noſtre vertu eſt que Dieu en

- - - -- · F iiij
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ſoit glorifié : Veu que Ieſus Chriſt

meſme a rapporté à cela toute la

I ſienne, tout ſon trauail& toute ſon

§, oeuure, Affin, dit-il, que le Pere ſoit

§"glorifié par le Filt, & l'en prie diſant

12.28.Pere,glorifie ton nom. Et Sainct Pierre

1 Picraffin qu'en touter choſes Dieu ſoit glorifié
4 ° II.# Ieſu Chriſt, Et Sainct Paul dit que

es fruicts de Iuſtice ſont par Ieſus

Chriſt à la gloire& loüange deDieu;

Tellement que comme d'vn fils de

famille les enfans appartenoient à

Gen, l'ayeul qui les auoit adoptés, de la

3º ** ſorte que Laban parlant de ceux de

ſes filles les appelloit ſiens:Ainſi tous

ceux que Ieſus Chriſt a de nous

appartiennent à Dieu auquel auſſi il

les ramene & les repreſente diſant,

Hebr. Me voicy, & les enfans que tu m'as dou

2.13 nés. Ie veux dire par-là, que comme

Malac.les fideles ſont vne Poſterité de Dieu,

* 1J. d'autant que Ieſus Chriſt ne les en

gendre que par la vertu & pour la

gloire d'iceluy, auſſi ſont toutes les

bonnes œuures, qu'il produit en

nous parl'impreſſion deſon Eſprit.

· Ces choſes eſtans ainſi entenduës
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il en vient pluſieurs autres à recueil

lir. Ie me paſſeray neantmoins de

faire longue conſideration de ce

que le mariage eſt icy authoriſé :

Que la diſſolution ne s'en peut fai

re ſans crime ſinon par la mort :

Car l'adultere, quieſt vne cauſe du

diuorce, eſt auſſi vn crime. Que les

ſeeondes Nopces ſont legitimes &

approuuées, puiſque le ſainct Eſprit

ſe ſert de leur droit & de leur exem

ple pour repreſenter l'vnion que

nousauôsauec Ieſus Chriſt: & pour

tant que ceux d'entre les anciens,

qui les ont blaſmées, neſont pasex

cuſables, veu meſme quel'Apoſtre

ne concede ou ne permet pas ſeule
ment aux vefues de ſe marier : mais

y exhorte les jeunes. Cela n'eſt pas

ce que nous penſons à tirer de ce
Texte. -

- Mais nousy voyons à plein la miſe

re humaine, d'eſtre ainſi aſſujectie

au pechédés ſa grande jeuneſſe, qui

eſt vne condition faſcheuſe & dé

plorable. Car ils ſont meſmes ma

riez dés le ventre qui eſt vn conti
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nuel inceſte. Combien qu'il ſemble

au pecheur qu'il face ce qui luy ſem

ble bon, parce qu'il y prend plaiſir ;

c'eſt neantmoins en cela que ſa ſerui

tude eſt plus grande,§ ſa vo

lontémeſme cn eſt infatuée &occu

pée.Ainſi eſt la femme que le mary

proſtitué, ou quil'aide à deſrobber,

&laquelle participe àſes crimes.Car

c'eſt de la meſme ſorte que le pe

cheur complotte auec le peché, &

s'enueleppe en vne meſmecondam

nation, d'autant plus miſerablemét

qu'il eſt ſon complice, Voila pour

quoy il faut tenir fort ſuſpect l'ac

cord qu'il y a en la conſcience de

l'homme, quand il y a conſpiration

de ſa volonté auec ſa conuoitiſe, &

vne intclligence pour mal faire.Car

il vaud beaucoup mieux qu'il y ait

querelle & debat entre elles : entre

l'homme & ſon peché, & vne con

tinuelle oppoſition. Or rien ne nous

pouuoit ſeparer que la mort, aſça

uoir celle , de laquelle auſſi nous

auons parlé. -

Conſiderons auſſile bien que Dieu
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· nous a fait par celle de ſon fils, de

nous auoir deliurez d'vn ſi mauuais,

& ſi malheureux mariage, & mis

hors de la fujection de ceſt homme

de peché. Tellement qu'il n'à plus

rien à nous commander , & n'y a

plusloyaucune,quinous puiſſe obli

ger à luy obeïr ou à mal faire. Nous

· le deuós tenir ou pour inort ou pour

ennemy; & rejetter ſes conſeils &

ſes careſſes, & reſiſter à ſon impor

tunité, & nous oppoſer de toutno

ſtre pouuoir à ſa violence , com

me vne femme feroit à vn mary

· adultere, duquel elle auroiteſté ſe

parée.

Mais remarquons encor vne autre

grace plus grande, qui eſt que nous

ſommes maintenant à vn autre ; Et

qu'encor que nous ne fuſſions pas

entiers, & que comme le Seigneur •

difoit par Ezechiel, les mammellesEzech.

de noſtre virginité euſſent eſté preſ-*3 h

ſées par cét infame, neâtmoins nous

auonsmaintenant Ieſus Chriſt meſ

me pour mary, qui ne nous a pasdeſ

daignés, ny tenu à honte de ſucceder

A

A
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au peché,& de s'allier auecnous; Et

comme anciennement les mariages

ſe faiſoient par forme d'achapt, ainſi

· que Iacob auſſi achepta ſa femme ;

Chriſt auſſi nous a racheptés pour

nous eſpouſer. Et ce qui eſt ſans

exemple, nous en auons eſté rache

ptés& eſpouſez de nouueau, apres

l'auoir quicté ſans ſuject dés le com

mencement pourſuiure le peché,&

| nous eſtre ſoiiillez depuis ſi long

remps non tant par vn mariage illi

cite que par vn continuel adultere ;

combien que laloy du diuorce por

Dcut. taſt qu'vne femme repudiée & II]3-r

2.4.4. riee a vn autre mary, ne peûſt eſtre

repriſe par le premier,& autrement

on diſoit en Iſraël que le pays enſe

roit luy meſme ſoüillé : Et c'eſt par

là que Dieu declaroit que la grace

qu'il feroit à ſon Egliſe qui s'eſtoit

ſeparée volontairement, ne ſeroit

pas ſelon la loy on dit, diſoit-il, & ſi

# ! quelcun delaiſſe ſa femme, & elle ſe de

partant de luyſe ioinft à vn autre mary,

le premier retournera il derechef à elle ?

de pays meſme n'en ſeroit-il pas du tout

Gen.

3I. If.

* º
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contaminé : Ortoy, tu as paillardé auec .

pluſieurs amoureux: toutesfois retourne

royvers moy, dit l'Eternel.De ſorté que

les plus cheres amours qu'vn ſage &

· vertueux mary peut auoir pour la

meilleure & pour la plus honneſte.

femme dumondene ſont pas égales,

& ne peuuent eſtre comparées à cel

les que Ieſus-Chriſt a pour chacun

de nous& pour ſon Egliſe.

| Voy donc , ame fidele & bien

heureuſe, quelle eſt auiourd'huy ta

dignité, que tu ſois l'Eſpouſe du Fils

de Dieu, & vnie auec luy d'vne ſi

agreable & ſi chere amour ! Car de .

ce lien s'enſuit vne communautéde ..

grands biens, vne ſocieté de richeſ

es ineſtimables; d'auoir vn meſme

Pere auecluy, vn meſme Eſprit auſſi

bien qu'vne meſme chair, vnemeſ

me iuſtice ,& part à toutesſesconſo- .

lations&àſonregne, & enfin la vie

éternelle pour doiiaire à cauſe de ſa

mort.. . - --- -- | . . -

c : Quereſte-il donc, ſinon que nous

rendions à ceſt incomparable eſ

pouxles deuairsdontnous luy ſom
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1.Cor.mes obligés ? Que comme lafemme,

*34 qui eſt mariée, a ſoin des choſes

qui ſont du monde, comment elle

plàira à ſon mary, nous ayons ſoin

des choſes celeſtes , comment nous '

1.Cor.plairons au noſtre puisqu'ill'eſt auſ

15-49 ſi : Et comme Dieu diſoit à noſtre

premiere mere, en donnant loy â

toutes les femmesquiſont en la puiſ

Gen.3.ſance de leurs maris,que nos deſirs ſe

16. rapportent aux ſiens, & qu'il ſoit o

bey de boncœur,& que nous ne pro

duiſions plus rien que de ſon œuure :

Qu'on nevoye plus entre nous que

Fruictsde iuſtice,charité,amour fra

Gal.5.ternelle, paix, debonnaireté, crainte

*3 de Dieu, chaſteté, humilité,loyauté,

& autres telles choſes, contre leſ

quelles nes'adreſſepoint laLoy,par

ce que ceſont les œuures de l'Eſprit.

D'où viennentdonc en la maiſon

du Seigneur ces enfans que nous y,

voyons d'autre figure& d'autrelan

gue ? les médiſances, ceſt orgueil,

•
cestromperies, ces paroles ſales,zes

' haines, cesprocés, ceſte auarice, ces

vſures, ces adulteres,& ces paillar
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diſes, ces blaſphemes, ceſte impieté

prophane de pluſieurs, & tous ces

autres Fruits de la chair:De quelsin

fames accoupplemensconceuons&

enfantons-nous cesmonſtres?ſont

celà des enfans de Dieu ? En cela cer

tes Chriſt n'apoint de part, car iln'y

a point de communion de luy auec

Belial& il ne ſouffre pasque ſonma

riage ſoit vne couche ſouïllée, & ce

† qui ne meurt plus, n'a ja

mais fait les œuures de la mort. .

: Helast nousſeroit-il donc aduenu

d'auoir reſuſcité ce premier mary,

& d'eſtre retournez auec luy & d'a-

uoir congedié le Fils de Dieu , ou

eneruéſavertu ? aumoinsya-ilbien

apparence, que le malheur, duquel

il menaçoit ſon peuple, nouseſtad

uenu, vne matrice ſuiette à auorter, &°

der mämelles tarier.Car nous ſommes9º °.

preſques ſterilesàtoute bonne œu-*

ure,vne bonne penſée s'eſtouffe ou

s'écoule auſſi-toſt que nous l'auons

conceuë,où ſi elle vientiuſqu'à l'ou-Et 37,

uerturede la matrice, nous n'auons . "

pas aſſez de force, ou de volontér
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pour enfanter. Car que ſont cesres

connoiſſances, & cesadueus publics

que nous faiſons de nos pechèz ?. ces

propoſitióstant de fois recommen

cees de nousrepétir, ces deſſeins de

mieux faire, touſiours commencer,

touſiours irreſolus, & pour l'ordi

naire touſiours auſſi toſt auortez

queformés comme ſi nousportions

encor le decretdu deffunct, & que

nous euſſiós† de l'auoir perdu.

Or certes cela ne vient pasde de

faut que nous ayons de la Grace

de Dieu,mais de noſtre laſcheté: Et

de ce que nous n'aimons pas Ieſus

Chriſt, & negligeons ſon amour.

Cuidons nous donc qu'il ſoit fort

obligé à le nous teſmoigner dauan

tage ? Lea diſoit au premier fils qu'el

Gen. le eut deIacob, Maintenant mon ma- .

22* ry m'aimera. Et au ſecond, l'Eternel

**m'a auſſi donné ceſtui cy: Et au troiſieſ

me, Or à ceſte fois mon mari ſe tiendra

ioint à moy, Car ie luy ay enfanté trois

#. Ainſi pouuoit dire autresfois

ceſte Egliſe, & recognoiſtrel'amour

de ſon Efpoux, & en eſperer la con
tinua
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tinuation par les enfans qu'elle luy

produiſoit de la grace de Dieu. Mais

comment s'en pourroit-elle aſſeurer

deſoimais, puis qu'à peine auoit elle

commencé qu'elle a ceſſé, & de ſi

bonne heure, que nous pouuons di

re qu'elle eſtoit encor en ſa jeuneſſe

& comme en fleur d'aage ? Et c'eſt

de là certes que viennent ces mau

uais meſnages qu'il y a entre luy &

nous, & le deſordre où ila jetté nos

, affaires, & le meſpris où il nous met

enuers tout le monde. Car il faut

bien qu'il y ait quelque pareil deſ

dain conceu contre nous,autrement

il n'eſt pas bien croyable, qu'il nous

traitaſt de la ſorte,† que

' i'on nous fiſt tant d'inſolences &

d'indignitez que nous en ſouffrons

| tous lesjours. ' -

Reuenons donc à nous meſmes ;

& pluſtoſt reuenons àluy, & nousy

eſtraignons par les embraſſemens

d'vne Foy viue & vehemente : &

rejettans d'entre nostetins tous nos9º*

adulteres, & toutes les marques de"

noſtre concubinage pºsse . re- .
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cerchonscomme ſon Eſpouſe legiti

cant.me les baiſers de ſa bouche : Et humans

1.2. de là les inſpirations de ceſt Eſprit

4

Ezcc

qu'il ſouffla autresfois à la bouche de

ſes Apoſtres, conceuons des chaudes

affections pour luy , qui nous ren

dent fertiles & fructifians à toute .

bonne œuure ; laquelle auſſi il ad

uouë pour ſienne, & de laquelle

Dieuveuille eſtre glorifié.

| Aimable Eſpoux ! le deſir de nos

yeux, la douceur de noſtre cœur,

l'object de noſtre Eſperance, le ſu

ject de noſtre conſolation , Mon

cher Sauueur, quand nous ſera-il

donné dete voir,& iouyr de toy, & .

d'eſtre raſſaſiez de ton Amour ! ô

vous ſes cheres Eſpouſes,Amesfide

les qu'il a acheptées, qu'il a lauées,

§ qu'il aparées, & qu'il s'eſt acquiſes

par le prix de ſon ſang, que vous

eſtes heureuſes, que vous le ſerez

, encore , & que ce bon-heur vaud

bien la peine de ſouffrir quelque

choſe pour luy ! Il eſt vray, il eſt

fort jaloux & vnpeu colere,& nous

luy en auons donné tant de ſujet
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qu'il y en a beaucoup de s'eſmerueil

ler de ce qu'il ne nous fait encor vn

plus mauuais traittement. Nous

auons oublié la grace qu'il nous a

faite, de nousauoir retirez de noſtre

miſere naturelle& de la deplorable

ſeruitude du peché, qui ſeigneurioit

ſur nous ſans exception & ſansreſer

ue : & les mauuais fruits qui en pro

cedoient, qui eſtoient toutes ſortes

de mauuaiſes conuoitiſes & touſ

, iours la mort : Car c'eſtoit là le fruit Rom.

que nous auions des choſes dontº 21.

nous deurions auoir honte, la fin*

deſquelles eſtoit vne double mort :

Nous ne conſiderons pas bien le

· bon-heur que ce nous deuroit eſtre,

& que ce nous ſeroit ſi nous vou

lions, en effect, d'eſtre affranchis du

peché, & d'auoir noſtre fruit en

ſanctification, & pour fin la vie eter

nelle , ayans le S. Eſprit qui eſt vn

germe de bonnes œuures, par leſ

quelles Dieu puiſſe eſtre glorifié,

ſes enfans multipliés, & nous ame

· nez à la gloire, à laquelle nous auons

cſtéconſacrez. C'eſt là le priuilege
. - G ij

•
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de noſtre nouuelle qualité le quel

1nOuS† ou ne ſçauons pas

nous en aſſés preualoir : Car nous

ne nous reſſentons pas aſſez de la

hauteſſe de ceſte condition : Nous

ne pouuons oublier nos premieres

'& foles amours; touſiours nous re

fte quelque penſée & quelque affe

ction de ce mary, qui doit auoir eſté

deſia enſeuely auee Ieſus Chriſt ,

& en quelque maniere nous nous

| pollüons encor tous les iours auecce

† -

-

Tres-chers Freres, ayons en hon

te à la fin, & en demandonspardon,

& diſſipans ces illuſions que lemon

de nous fait, ramaſſons nos affe

ctions eſparſes, & eſteignons ces

mauuaiſes flammes & en allumons

de plus pures, & s'il eſt poſſible èn

core, de plus viues pour ce Ieſus, ce

Reſſuſcité que nous auons eſpouſé.

Et quoy qu'il nous puiſſe aduenir,

& qu'ilſe ſoit laiſſé courroucer pour

le peu de fidelité, ou le peu d'amour,

ou le peu deſoin que nous luy auons

teſmoigné; n'ayons pas peur nean
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moins qu'il ne luy en reſte touſiours

aſſés pour noſtre conſeruation.Quoi

que ce ſoit, c'eſt noſtre Eſpous : Il

nefaut pas, pourvn voile que nous

† à ſa ſuite, que nous nous

aiſſions deſcourager, ny pour vn

peu de peau qu'il nous oſte,que nous

l'appellions Eſpous de ſang , puis

ue meſme celuy , que nous per

dons, doit ſeruir à la Circonciſion

de nos cœurs : Et que toutes les af

flictions, que nous ſouffrons pour

l'amour de luy, ſont les ſemences de

noſtre gloire. Enfin, reuenons en

touſiours là, C'eſt noſtre Eſpous :

il n'a pas oublié ce qu'il a plus aimé

que ſoy-meſine : Et pourueu que

nous ne commettionspasceſt adul

tere, qu'il a mis pour ſeule cauſe de

diuorce, & que nous ne paillardions

point apres l'œuure de nos mains,

il ſe laiſſera touſiours reconcilier

auec nous : Et ſon amour le preſ

ſant, & changéen jalouſie, il ſe ref

ſentira enfin de tous les outrages

que l'on fait à ſon Eſpouſe, ſe tour
nera contre ceux qui ſe ſeront meſ

Cant.

5.7.
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lés trop auant de ſes meſcontente

mens domeſtiques & auront aidé à

ſa colere, & accreu le mal : Et enfin

luy fera reuenir le temps qu'elle ſera

encor parée, comme en vn iour ſo

lennel , & comme en celuy de ſes

Nopces, quand nous dirons les vns

Apoc. aux autres, Eſiouiſſons-nou, & nous

19. 7 égayons, & luy donnonsgloire; Car les

* nopces de l'Agneau ſont venués, & ſa

femme s'eſt parée de creſpe pur & luiſant

qui ſont les iuſtifications des Saints; tant

qu'elle ſoit enfin conduite vers luy

† iouyr en ſa compagnie des de

ices infinies que nous eſperons; &

là tous nos deſirs ſatisfaits, luy don

ner auſſi noſtre amout, & celebrer le

ſien en ceſte ineffable communion,

§ ſiecles innombrables , & par

oiianges eternelles : A M F N.

|


